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Mot du Président  
 

Le printemps 2010 a débuté sous le signe de l’incompréhension et de la 
frustration. En effet, lors des pêches électriques de la Glâne du mois de mai, 
organisées en collaboration avec la FFSP, le service de la pêche n’a rien 
trouvé de mieux que d’interrompre les travaux. Est-ce que certaines 
personnes ont intérêt à ne pas savoir ce qui se passe dans nos cours d’eau ? 
En tous cas elles ferment les yeux sur des problèmes évidents et préfèrent 
entraver l’initiative des pêcheurs et amoureux de la nature, qui s’engagent 
pour nos rivières, au lieu de s’y associer pour le bien de la faune aquatique… 
Une preuve de plus fut la pollution catastrophique de la Glâne du mois de 
mars 2011, provenant d’un rejet de porcherie, qu’un de nos membres avait 
dénoncé aux autorités en 2002 déjà, mais qui est resté sans suite... 
Heureusement que nos membres n’ont pas baissé les bras, nous avons pu 
ainsi passer quelques bons moments aux bords des cours d’eau du canton.  
 
Les pêches de la Glâne ont finalement été réalisées dans la bonne humeur 
durant l’automne 2010. Les résultats ne sont cependant pas rassurants, la 
Glâne est dans un bien mauvais état ! La pollution n’aura en fait qu’achever 
les derniers survivants . Il y a également des nouvelles plus réjouissantes : 
L’étude de faisabilité du projet de restauration de la Maigrauge démontre qu’il 
y a moyen d’améliorer la situation déplorable de la Sarine en basse ville de 
Fribourg. Espérons que les politiques, la ville, et les services cantonaux 
verront l’intérêt écologique et social de ce projet. Du coté de la Petite-Sarine, 
la cartographie des frayères montre que les truites se portent toujours très 
bien. Une crue semble cependant être nécessaire, le fond du lit se colmatant 
de plus en plus. Du coté convivial, notre pique nique annuel nous a permis de 
passer un bon moment sous un soleil généreux. Les activités de l’association 
ont donc été très diversifiées cette année, et j’espère qu’elles le seront tout 
autant l’année prochaine.  
 
Finalement, j’ai le regret d’annoncer des mutations au niveau du comité. 
Christian Peissard, membre du comité et fondateur de l’association, ainsi que 
Yann Delacrettaz, notre trésorier, vont quitter le comité. J’aimerais les 
remercier pour tout le travail qu’ils ont fourni. J’aimerais également profiter de 
l’occasion pour remercier tous les membres, le comité, les donateurs, ainsi 
que les personnes qui sont venus nous prêter main forte, d’avoir soutenu 
notre cause et celle des cours d’eau du canton.  
 
 
 

             
 Pascal Vonlanthen 



Gazette de La Frayère N° 2 
 

  5

Projet Glâne – Une rivière malade ! 
 
Au printemps 2010, j’ai effectué un travail d’investigations sur la Glâne avec 
un regard particulier sur la situation de l’ombre commun et des salmonidés. 
Les deux buts principaux de ce travail étaient de dresser un bilan général de 
l’état de santé de la rivière ainsi que de savoir si une population d’ombres 
subsistait dans ce cours d’eau. Les informations collectées ont été transmises 
à « La Frayère ». En automne 2010, l’association a effectué des pêches 
électriques sur la Glâne. Les résultats de ces pêches complètent les 
investigations faites au printemps. Voici donc un petit résumé des 
informations les plus importantes.  
 
 
Cadre de l’étude 
La Glâne fait partie du bassin du Rhin. Elle prend sa source près du village de 
Bouloz dans le district fribourgeois de la Veveyse, à une altitude de 845 m 
environ. Après un parcours de 35 km en direction du Nord-Est, elle se jette 
dans la Sarine à une altitude de 560 m. Elle avait en 1983 un débit moyen à 
l’embouchure de 3.7 m3/s. Ses principaux affluents sont de l’amont vers l’aval: 
 

• le Ruisseau de Chavannes 
• le Glaney 
• la Neirigue 
• le Ruisseau du Glèbe  
• la Longive 
• le Ruisseau de Cottens 
• la Bagne 

 
Les 28 kilomètres aval de la Glâne sont, selon la classification de HUET 
(1949), dans la zone à ombres, avec une pente moyenne de 4.8 ‰. Les 6 
kilomètres les plus à l’amont sont incontestablement dans la zone à truites 
avec une pente moyenne de 21.6 ‰. La Glâne est géomorphologiquement 
donc une rivière dominée par les salmonidés.  
 
 
Les peuplements piscicoles  
GUTHRUF a décrit en 1996 la composition des espèces dans la Glâne à 
Autigny. La grande diversité des espèces recensées ainsi que la présence de 
certaines espèces menacées donnaient à la Glâne à Autigny une grande 
importance écologique. Plusieurs autres scientifiques ont effectué des pêches 
électriques sur la Glâne depuis 1984. Tous sont unanimes : les salmonidés 
sont sous-représentés dans cette rivière, ce qui contraste avec ses capacités 
physiques historiques.  
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Histoire de la pêche 
Cette discordance est confirmée par les archives halieutiques. La Glâne était 
un joyau halieutique lors des siècles passés et on se bagarrait au sujet des 
droits de pêche qui longtemps appartenaient aux moines de l’abbaye 
d’Hauterive. La Glane avait certainement plus d’importance pour la pêche aux 
salmonidés que la Sarine. Les conditions de pêche étaient favorables tout au 
long de l’année. Les seules quatre espèces de poissons citées dans les 
archives sont le nase, la truite, l’ombre et le barbeau et ce n’est pas un 
hasard. Ils nageaient, à une certaine époque, en grand nombre dans les eaux 
de la Glâne.  
 
 
Evolution de captures depuis 1985 
La Glâne a perdu beaucoup de son importance halieutique pour la pêche de 
la truite et de l’ombre dans le canton. Alors qu’en 1986 environ une truite sur 
quatre attrapée provenait de la Glâne, il n’y en a plus que une sur dix 
aujourd’hui. Et cela, malgré un effort de rempoissonnement considérable qui 
n’a pas pu empêcher la chute inexorable du nombre de captures (Fig 1). Les 
pêcheurs ne capturent pour ainsi dire plus d’ombres dans la Glâne 
actuellement. Il faut souligner le fait que les captures d’ombres étaient déjà, 
lors des premières statistiques de pêche disponibles, bien inférieures en 
nombre à celles des truites. Mais ne nous y méprenons pas et les anciens 
pêcheurs de la Glâne le confirment, la baisse des populations d’ombres ne 
date pas des 20 dernières années. La situation était déjà compromise avant le 
début des statistiques de pêches.  

 
Figure 1.  Captures de truites et d’ombres sur la Glâne depuis 1985 (d’après FFSP) 
 
 
Recensement des frayères et des alevins d’ombres 
Durant les mois de mars et d’avril 2010, j’ai parcouru régulièrement deux 
secteurs de la Glâne. Ceux-ci ont été choisis en fonction du recensement 
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effectué par GUTHRUF en 1991. Le premier secteur va de la confluence de la 
Glâne avec la Sarine au barrage de Matelec. Le second secteur va depuis le 
pont avant la STEP d’Autigny à la confluence avec la Neirigue. Ce sont deux 
secteurs morphologiquement préservés avec toutes les qualités requises pour 
que des frayères soient présentes, notamment au niveau du substrat. 
 
Une seule frayère d’ombres située à la hauteur du pont de St-Appoline a été 
recensée au printemps 2010, avec 13 nids. Un maximum de 8 ombres le 
07.04.2010 ont pu être comptés sur la frayère. Tous les poissons avaient une 
taille comprise entre 35 et 50 cm. Sur le secteur d’Autigny, aucune frayère 
d’ombres n’a pu être recensée avec certitude. Au printemps 1990, GUTHRUF 
avait recensé 8 frayères pour un total de 186 nids sur le secteur de St-
Appoline (Tab 1).  
 

Tableau 1 . Comparaison du nombre 
de frayères recensées entre 1991 et 
2010 
 

 
Le 3 mai 2010, env. 130 alevins d’ombres sont comptés en bordure droite de 
la Glâne sur les 20 m situés à côté et en aval de la frayère de St-Appoline. 
Les jeunes poissons, de 2 cm de long environ, formaient des petits groupes 
de plusieurs individus qui se tenaient face au courant régulier. Cette 
observation atteste de la réussite du frai naturel. 
 
 
Températures de l’eau 
L’association « La Frayère » a immergé 8 sondes de températures dans la 
Glâne ainsi que 2 dans la Neirigue le 19 juillet 2009. Ces sondes ont été 
relevées le 21 février 2010, le 14 mars 2010, et le 16 janvier 2011. Elles ont 
mesuré la température de l’eau de la rivière toutes les 30 minutes pendant 
toute la période.  
 
La seule station où la température de l’eau n’atteint pas les 20°C est celle du 
Raffour (la plus en amont, proche des sources). La Glâne connait des 
variations de températures importantes avec des températures maximales 
observés de 17.5°C au Raffour, 23.6°C à Romont, 22. 1°C à Chenens, 22.6 à 
Autigny et 22.9°C à St. Appoline. C’est après 10 km  de cours d’eau déjà, à 
Romont que la température la plus élevée a été mesurée. La rivière a 
tendance à se refroidir légèrement dans son parcours en gorges (Fig. 2).  
 
En 1990, GUTHRUF avait mesuré lui aussi les températures de l’eau sur deux 
stations, à Romont et à Chenens, à raison de huit mesures par jour. L’eau de 
la Glâne a une température de 4.0°C supérieure à Ro mont et de 3.7°C 

N frayères N total nids N frayères N total nids
St-Appoline 8 186 1 13
Autigny 1 9-15 0 0

1990 2010
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supérieure à Chenens au mois d’août 2009 par rapport à 1990. Quant au mois 
de septembre, la température est supérieure de 5.1°C à Romont et de 4.4°C à 
Chenens.  
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Figure 2.  Évolution de la température maximale (rouge) et la température moyenne 
observée les 30 jours consécutifs les plus chauds (bleu) de la Glâne en 2009.  
 
L’eau de la Glâne atteint donc en été des températures aux limites de ce que 
peuvent supporter les salmonidés. PERSAT (1976) indique une mortalité 
partielle des ombres à 24°C dans l’Ain. Les tempéra tures les plus élevées 
mesurées dans la Glâne sont proches des 24°C. D’apr ès ELLIOTT (1994), la 
température létale pour les salmonidés peut aller de 24 à 28°C. A certains 
moments donc, les températures de l’eau de la Glâne frôlent la température 
létale. La disparition des salmonidés au profit des cyprinidés trouve ainsi une 
part d’explication. 
 
 
Qualité de l’eau 
GUTHRUF (1996) définit la Glâne comme une rivière très chargée en 
substances organiques dissoutes. La prolifération des algues, rapide au 
printemps, observée sur le terrain vient corroborer cette hypothèse. En 1985, 
NOEL et FASEL ont effectué un contrôle de la qualité de l’eau d’un grand 
nombre de cours d’eau fribourgeois. Ils ont échantillonné 73 stations du 
bassin versant de la Glâne. D’après ces auteurs, la situation était critique 
voire très critique, marquant une pollution grave à très grave sur la plus 
grande partie de son bassin versant. Aucune station de la Glâne n’avait pu 
être considérée comme « normale ». La Glâne ne possédait plus que 17 % de 
son cours en situation acceptable. De plus, l’évolution de la qualité des 
peuplements benthiques avait été décrite comme atypique. La situation 
s’améliorait là où ils s’attendaient à une aggravation, soit dans la partie la plus 
à l’aval de la Glâne, à l’approche de l’agglomération de Fribourg. Les stations 
situées plus en amont, en dessus de la confluence avec la Neirigue étaient de 
qualité médiocre. L’apport bénéfique de la Neirigue se faisait sentir, elle qui 
était dans une situation satisfaisante sur tout son cours. Les deux premières 
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stations qu’ils avaient analysées, au Raffour, avant toute agglomération, à la 
sortie du Rio d’Enfer, abritaient une biocénose benthique d’une pauvreté 
déconcertante. L’état de santé de la Glâne apparaissait déjà compromise 
juste après sa naissance. Nous n’avons pas encore obtenu d’informations 
quand à sa qualité actuelle.  
 
 
Ecomorphologie 
L’objectif était de générer une image la plus objective possible de la Glâne, de 
sa forme dans l’espace et de ces capacités à abriter une faune aquatique 
abondante et diversifiée. L’évaluation s’est faite sur la base du protocole de 
l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage  Ecomorphologie 
Stufe R. Certaines petites modifications ont cependant été effectuées afin de 
parvenir à une caractérisation plus précise des tronçons car certaines qualités 
morphologiques importantes comme l’incision n’étant pas pris en compte dans 
la méthode de l’OFEFP.  
 
La Glâne a pu être divisée en 56 tronçons présentant des caractéristiques 
écomorphologiques homogènes. Chaque tronçon a obtenu une note finale à 
laquelle a été attribuée une classe de qualité. Au total, 33'910 m de rivière ont 
été évalués, soit presque 34 km. Les classes attribuables étaient les 
suivantes :  
 

Somme 
des points Classe Etat du tronçon 

0 et 1 I Morphologie naturelle, bonne variabilité de profondeur avec du bois mort en amas. 

2 à 4 II 
Morphologie présentant quelques atteintes faibles. Les habitats potentiels sont 
encore bien présents.  

5 et 6  III 
Morphologie présentant des atteintes (p.ex. berge renforcée sur plus de 10%), les 
habitas potentiels tendent à diminuer. 

 7 et 8 IV 
La morphologie n'est pas naturelle (chenalisation partielle, etc...), la variabilité de la 
profondeur est souvent limitée et le bois mort disséminé. 

9 et 10 V 

La chenalisation est totale, le lit est par endroit aménagé. Les rives sont atypiques 
pour un cours d’eau. On n'a plus qu'une variabilité limitée de la profondeur et du 
bois disséminé dans le meilleur des cas. 

11 et 12 VI 
La chenalisation est totale, le lit est aménagé. les rives sont artificielles. Ou 
situation classe V mais sans variabilité de profondeur et sans bois mort. 

 
Sur les 33’910 mètres de cours d’eau évalués, 9790 mètres sont en classe I, 
8500 mètres en classe II, 4950 mètres en classe III,  1790 mètres en classe 
IV, 3260 en classe V et 5620 mètres en classe VI (Tab. 2). Il apparaît 
intéressant de séparer la Glâne en deux : La Glâne supérieure comporte le 
secteur entre la source et l’embouchure de la Neirigue, la Glâne inférieure 
comporte le secteur entre l’embouchure de la Neirigue à la confluence de la 
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Glâne avec la Sarine. Lors de l’évaluation écomorphologique, il était aisément 
remarquable que la situation se dégrade en amont de la confluence (Tab. 2)  
 
 Tab 2. Classification de l’écomorphologie de la Glâne.  

Classe
[m] [%] [m] [%] [m] [%]

I 9790 28.9% 620 3.4% 9170 58.2%
II 8500 25.1% 4690 25.8% 3810 24.2%
III 4950 14.6% 2340 12.9% 2610 16.6%
IV 1790 5.3% 1630 9% 160 1%
V 3260 9.6% 3260 18% 0 0%
VI 5620 16.6% 5620 30.9% 0 0%

Glâne total Glâne supérieure Glâne inférieure

 
 
Vu dans son ensemble, la Glâne présente donc trois visages. Le premier est 
celui d’une rivière naturelle, avec une morphologie référentielle ou presque 
sur 54 % de son cours (soit les classes I et II). Le deuxième est celui d’une 
rivière qui a perdu et qui est encore en train de perdre partiellement son 
potentiel sur environ 19.9 % de sa longueur, principalement à cause d’une 
fonctionnalité réduite de ses rives, due en particulier à une incision du lit. Les 
tronçons en classes III et IV sont pour la majorité d’entre eux soumis à cette 
problématique. L’incision du lit sur ces tronçons peut avoir diverses origines 
allant d’un boisement des rives avec des bois durs à la modification du régime 
des crues en passant par des aménagements anthropogènes. Le troisième 
visage est celui d’une rivière canalisée ce qui est le cas sur 26.2 % de sa 
longueur, soit les classes V et VI (Exemple Fig 3, Glâne a Romont). Il est 
donc possible d’affirmer que la Glâne a perdu ses fonctionnalités physiques 
essentielles sur un quart de sa longueur totale et qu’un autre quart est dans 
une situation compromise (classes III et IV). Par contre sur l’autre moitié de 
son cours, elle a gardé une morphologie naturelle avec un caractère sauvage, 
ce qui n’est pas une situation courante sur le plateau suisse. Elle le doit 
principalement à ses gorges, dans lesquelles elle fut protégée des 
aménagements de toutes sortes.  
 
Considérée séparément en Glâne supérieure et Glâne inférieure, la 
constatation est sans équivoque. La Glâne inférieure est préservée, avec 
82.4 % du linéaire en classes I et II et la Glâne s upérieure est dégradée 
avec 48.9 % du linéaire en classes V et VI.  
 
La Glâne présente donc une dualité marquée de sa morphologie avec une 
partie aval naturelle et une partie amont canalisée. Cette situation est 
atypique. Dans un grand nombre de cours d’eau, c’est la partie aval qui est 
canalisée et la partie amont qui est naturelle. Si la Glâne inférieure présente 
tous les traits morphologiques d’une rivière accueillante pour la faune 
aquatique, la Glâne supérieure, avec ses 12 km canalisés, fait peur. Elle 
ressemble plus à un toboggan pour eaux de surface qu’à une rivière. La 
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situation ne pourrait être pire que si la végétation des pseudo-berges était 
remplacée par du béton.  
 
a)      1      2      3   b)          1               2                3 

Glâne
Romont terrain de foot

Profondeurs

Vitesses

Habitats

<5 cm
5-20.9 cm
21-70.9 cm
71-150.9 cm

<10 cm/sec
10-40.9 cm/sec
41-80.9 cm/sec
81-150.9 cm/sec

IAM =2692
Div=1.02

Profondeurs

Vitesses

Habitats

<5 cm
5-20.9 cm
21-70.9 cm
71-150.9 cm

<10 cm/sec
10-40.9 cm/sec
41-80.9 cm/sec
81-150.9 cm/sec

Neirigue aval

IAM = 6637
Div=1.62

 
 
Figure 3.  a) Morphologie de la Glâne a Romont  et b) de la Neirigue près de son 
embouchure dans la Glâne. 1. les variations de vitesses du courant de l’eau ; 2. la variation 
des profondeurs ; 3. la variabilité des habitats. On voit que le tout est très homogène sur la 
Glâne à Romont. En comparaison, un secteur naturel sur le bas de la Neirigue est 
nettement plus variable à tous les niveaux.  
 
Cette morphologie catastrophique a des répercussions importantes sur l’état 
de santé de la Glâne. La capacité d’auto-épuration est réduite, et comme le 
démontre l’analyse des températures, l’eau se réchauffe énormément sur le 
secteur canalisé à Romont. Ces température influencent ensuite la partie 
avale plus accueillante morphologiquement. NOEL et FASEL (1983) avaient 
souligné la pauvreté écologique des stations situées sur la Glâne canalisée. 
Ce n’est pas étonnant. Le fond homogène, l’écoulement régulier, les 
variabilités de la largeur du lit mouillé et de la profondeur nulle, l’absence de 
bois mort ainsi que l’exposition totale aux rayons brûlants du soleil ne sont 
pas des facteurs favorisant une biocénose aquatique riche et diversifiée.  
 
S’ajoute à cela qu’un nombre important de tronçons de la Glâne présentent 
une incision du lit. Cela n’est pas non plus réjouissant puisque la rivière se 
déconnecte ainsi de la végétation qui représente une attrait particulier pour les 
poissons. S’y ajoute qu’une incision enduit un abaissement de la nappe 
phréatique, tampon d’eau important lors des sécheresses. Finalement 
plusieurs obstacles à la migration morcellent la Glâne et empêchent la 
migration des poissons.  
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Corrections et zones humides du bassin versant 
C’est à la fin du 19ème siècle que la plus grande partie des travaux de 
redressement de la Glâne entre Siviriez et Macconnens ont eu lieu. Puis 
pendant quarante ans, le canal a dû être entretenu par les communes 
riveraines et c’est en 1934 que débute la deuxième grande correction de la 
Glâne, avec un approfondissement du canal. Les travaux de curage ont duré 
10 ans. La Glâne présente aujourd’hui les caractères acquis lors de cette 
deuxième grande phase de travaux. Parallèlement à la chenalisation du cours 
d’eau, tout le bassin versant de la Glâne a connu au siècle passé un 
assèchement volontaire de ses zones humides. Afin de se donner une idée de 
ce que cela représente, il suffit de comparer les surfaces des zones humides 
historiques à celles d’aujourd’hui. Les surfaces ont été calculées en 
comparant des cartes géographiques du début du 20ème siècle avec des 
cartes d’aujourd’hui (Tab. 3).  
 

Tableau 3.  Évolution des zones humides 
sur le bassin versant entier de la Glâne.  
 
 
 
 

Afin de se donner une idée de ce que cela représente, il est possible de 
calculer un volume approximatif en prenant une valeur 1.5m comme 
profondeur de la zone gorgée d’eau. Ainsi, le volume de zone humide perdu 
sur le bassin versant de la Glâne peut être estimé a 3'762'774 m3. Cela 
correspondrait à une éponge cubique d’environ 156 m d’arête qui relâchait 
lentement de l’eau dans la Glâne et ses affluents et qui ne le fait plus 
aujourd’hui. En 1900, 93 des 104 zones humides inventoriées étaient 
directement connectées à un ruisseau du bassin versant, c'est-à-dire soit à 
ses sources soit le long de son cours.  
 
Le bassin versant de la Glâne est une terre à vocation agricole et forestière. 
La production agricole est essentiellement une production laitière avec une 
majorité de ses surfaces en pâturages. Les forêts et les pâturages possèdent 
une certaine capacité d’absorption des précipitations. Par contre ils ne 
relâchent pas l’eau dans les ruisseaux de manière lente et régulière. Le débit 
lors de crues n’a probablement pas augmenté depuis le passé, les archives 
en témoignent. Par contre, actuellement, la rivière repasse très rapidement à 
un niveau d’étiage après une crue. Parallèlement à la perte de zones 
humides, la Glâne s’est incisée durant et à la suite des corrections du cours 
d’eau en 1944, ce qui a aggravé la situation en abaissant la nappe phréatique. 
Finalement, il est probable que le drainage des terres dans le bassin versant 
et l’agriculture ont entraîné une augmentation des particules fines dans la 
Glâne. 

N Surface [m 2]
1990 104 2'816'004
1998 7 307'488
Perte 97 2'508'516

Perte [%] 93.3 89.1

Zones humides
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Les pêches électriques  
Six stations ont été pêchées en automne 2010 sur la Glâne et la Neirigue. Le 
but étant d’inventorier la biocénose piscicole en place. Les informations 
importantes à retenir de ces pêches sont les suivantes : 
 

·  Les densités de poissons sont globalement faibles sur toutes les 
stations  

·  Les truites sont sous-représentées dans les deux cours d’eau classés 
en basse zone à truite et zone à ombres 

·  Aucun ombre n’a été pêché 
·  Les chabots étaient bien présents dans toutes les stations sauf celle de 

Romont 
·  La Glâne et la Neirigue abritent une belle population de lamproies 
·  Des écrevisses à pattes blanches on été pêchés sur la station de 

Romont.  
·  La lamproie est présente sur quasi toute la Glâne inférieure et dans la 

partie avale de la Neirigue.  
 
En comparant avec les données historiques existantes (MARRER,1984), l’on 
constate que l’ombre a disparu, que le chabot s’est répandu, et que la truite 
s’est raréfiée. Cependant la composition et la biomasse des espèces de 
poissons en place étaient déjà pauvres en 84 et ne se sont pas améliorées 
depuis, bien au contraire. Il est à remarquer que malgré une morphologie très 
dégradée la station de Romont possède une population de truites avec une 
structure saine(Fig 3). La qualité d’eau doit donc primer sur la morphologie, 
comme l’atteste la capture d’écrevisses à pieds blancs, espèces reconnues 
polluo-sensibles.  
 
Conclusions 
En se basent sur les résultats obtenus, la Glâne est aujourd’hui dans un état 
écologique fortement perturbé. Bien qu’elle abrite encore une belle diversité 
en espèces de poisson et que la morphologie du cours d’eau est naturelle sur 
une bonne partie de sa partie basale, elle présente un décalage entre la 
typologie historique (cours d’eau à salmonidés) et ses peuplements de 
poissons en place aujourd’hui. Le réchauffement de la température de l’eau, 
qui est une des conséquences de la canalisation du cours d’eau, et la 
réduction du niveau d’étiage, peuvent en partie expliquer cette situation. 
L’abaissement du débit d’étiage, qui est certainement lié à la perte de zones 
humides, à une perte de volumes des nappes phréatiques, et potentiellement 
au captage de plus en plus de sources d’eau claires au fil des années passés, 
réduit l’espace vital du cours d’eau. La qualité d’eau est insuffisante, les 
pollutions chroniques ou massives comme celle du mois de mars 2011 le 
démontrent. L’apparition de la MRP (maladie rénale proliférative) et les 
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températures élevées favorisant son développement augmente encore la 
difficulté pour les salmonidés de se maintenir naturellement dans la Glâne. 
Les populations d’ombres ont peut-être été maintenues artificiellement avec le 
rempoissonnement ces trois dernières décennies mais leur situation était déjà 
compromise il y a 30 ans. Aucune population d’ombres capable d’assurer leur 
pérennité ne subsiste actuellement dans la Glâne. Le repeuplement artificiel 
n’a donc pas permis d’améliorer la situation de la truite ou de l’ombre. 
D’autres espèces comme les barbeaux ou encore les nases ont totalement 
disparus.  
  
Il ne fait en conclusion aucun doute que l’hydrosys tème de la Glâne 
s’est beaucoup dégradé durant le XXème siècle, comm e beaucoup 
d’autres rivières du plateau suisse. Il est urgent de le faire savoir afin 
que cette tendance soit inversée, sinon, on risque fort de perdre à 
jamais un des joyaux de notre canton.  

Yann Marbach 
 
 
 

Animal mystérieux à la Petite Sarine ! 
 
En ce matin du 14 novembre 2010, Yann et moi avons décidé de remonter la 
Petite Sarine à partir d’Hauterive pour contempler les frayères de truites. En 
arrivant, nous traversons le premier plat de la Petite Sarine. De l’autre côté de 
la rive nous apercevons sous les feuilles mortes, un cadavre déjà bien 
décomposé. Un cadavre de quoi me direz-vous ?  
 
Après l’avoir dégagé avec une branche, cet animal (ou extra-terrestre) qui 
mesurait 85 cm nous laissâmes perplexe. S’agissait-il d’un poisson ? D’un 
serpent ou d’un amphibien ? Son corps était recouvert d’écailles et avait une 
queue qui finissait en pointe. Il avait une gueule de « bouledogue » muni de 
deux petites dents. Ces pattes ou nageoires ressemblaient à des fils. Cela ne 
ressemblait à rien de ce que l’on connaissait, pas un silure, pas une carpe, 
pas un serpent… mais qu’était-ce donc ? Quel spécialiste pouvait nous aider 
à décrire cet animal ? Pascal, bien sûr ! Je l’appelai et lui fit comprendre qu’on 
avait peut-être fait une découverte cryptozoologique dans la Petite- Sarine. 
Pascal arriva avec ces encyclopédies de poissons européens, mais rien ne 
ressemblait à notre animal. Puis Bernard et Tam nous rejoignirent, et eux 
aussi n’avaient jamais vu de pareils bestiaux. On prit la décision d’appeler le 
garde-pêche, celui-ci préleva la bête pour congélation, sans savoir non plus 
de quoi il s’agissait. Après cette découverte, un petit pique-nique « derrière 
chez les moines » à Hauterive passa très bien. Puis nous sommes allés chez 
Pascal pour déguster un petit vin dont il a le secret. Et par la même occasion 
nous avons surfé sur Internet dans l’espoir de décrire la bête… Mais rien, 



Gazette de La Frayère N° 2 
 

  15

Internet ne nous donna pas la réponse. Arrivé chez moi, je sors un vieux livre 
sur les poissons du monde pour éventuellement trouver réponse à notre 
énigme. Surprise, je me retrouvé nez à nez avec notre animal. Le doute n’était 
plus permis, il s’agit d’un PROTOPTERUS ! Comment un tel animal a-t-il pu 
atterrir dans la Sarine ? Il s’agit très probablement d’un aquariophile qui l’a 
relâché voyant que son « animal de compagnie » devenait trop encombrant. Il 
l’aura jeté depuis le pont de fer à Hauterive et sera mort quelques mètres plus 
bas. En tant que défenseur des poissons, on ne peut que regretter ce genre 
d’actes. Les poissons sont tellement mieux dans leur milieu naturel comme la 
Petite-Sarine par exemple… 
 
 
Description sommaire du protopterus : 
Les protopterus appartiennent à la sous classe des diptneuses et à la famille 
des Protopteridae, et comporte 4 genres. D’après mes recherches, notre 
spécimen serait soit un  Protopterus aethiopicus ou un Protopterus annectens. 
Il peut atteindre 80 à 90 cm. Il est carnassier et très vorace. Ce poisson vivant 
en Afrique est un véritable fossile vivant, car il vivait déjà sous cette forme il y 
a 300 millions d’années. Ce poisson dépourvu de réelles nageoires, mais 
plutôt de pattes atrophiées, n’a jamais vraiment réussi à s’adapter à la vie 
terrestre. De plus, ce poisson vit dans des eaux chaudes et boueuses très 
pauvres en oxygènes, il peut respirer l’air grâce un diverticule digestif 
fonctionnant comme un poumon. En période sèche, il est capable de 
s’enterrer dans la boue pendant plusieurs mois et forme un mucus durci qui 
l’entoure et attend ainsi la prochaine saison des pluies.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Protopterus retrouvé au bord de la Petite Sarine Protopterus vivant… 
 
 

François Losey 
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Pique-nique du 4 septembre 2010  
 
Voilà un moment que tout le monde attend avec impatience ! Le pic-nic de la 
Frayère. Cette année, le comité a décidé qu’aucun exposé ne précéderait le 
pique-nique. Donc cette journée fut placée sous le signe de la convivialité 
pure. 
 
La quinzaine de membres présents se sont bien régalés avec les grillades et 
les salades que notre ami Jean-Marc Mauron nous a préparées. Le vin de la 
Cave des Amis de Fully a également été fort apprécié. Et bien sûr la Cardinal, 
n’oublions pas que ce jour là se tenait la manif de soutien à la brasserie et ses 
employés. Ce n’est d’ailleurs peut-être pas un hasard si les deux parasols qui 
nous ont protégés du soleil à la cabane de tir de Cottens, étaient frappés du 
logo Cardinal ! Et que notre secrétaire s’est éclipsé un moment. 
 
Cette journée fut mémorable et vraiment très sympathique, merci à tous ceux 
qui y ont participés ! Car n’oublions pas qu’au delà des théories, ce sont des 
moments comme ceux-ci qui rendent la vie belle. Vive le prochain pic-nic de la 
Frayère ! 
 
  
 

 
      François Losey 
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Projet Maigrauge 
 
Le projet Maigrauge prend forme. En effet, l’étude de faisabilité est terminée 
et démontre qu’une restauration écologique de la Sarine à Fribourg est 
réalisable et n’accroît pas le danger au niveau des crues. L’étude met 
également en avant une stratégie de restauration qui serait favorable à la 
faune aquatique (Fig 1). La meilleure approche serait de resserrer le cours 
d’eau et d’y ajouter des éléments permettant de varier la profondeur et la 
vitesse d’écoulement de l’eau en situation d’étiage. En effet, le lit de la Sarine 
est aujourd’hui surdimensionné par rapport au débit d’étiage de 4m3/sec 
relâché au barrage. Un resserrement permettrait alors de redonner une 
hétérogénéité à l’habitat, nécessaire afin de restaurer les fonctionnalités de 
l’écosystème. Il sera également ajouté du gravier afin de redonner vie au fond 
du cours d’eau, où aujourd’hui, la molasse mise à nu domine. Le plus gros du 
travail reste cependant à faire. Il s’agit de persuader les politiques, la ville, et 
les services cantonaux de l’intérêt écologique et social de ce projet. Il faudra 
ensuite trouver du financement afin de pouvoir le réaliser. J’aimerais 
cependant remercier ici déjà le WWF ainsi que la Fédération Fribourgeoise 
des Sociétés de Pêche (FFSP) pour leur soutien.  
 

 
Fig 1. Principe d’aménagement de la Sarine a la Maigrauge (Giroud et Périat 2011)  
 

Pascal Vonlanthen 
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Le climat se réchauffe… Et nos lacs et cours d’eau ? 
 

Première partie 
 
Il est maintenant clairement établi que le réchauffement récent de notre 
planète péjore le maintien de notre biodiversité. Les milieux aquatiques 
souffrent fortement de toute modification de leur température. En d’autres 
termes, nos truites transpirent ! À tel point qu’elles risquent souvent 
l’insolation. Avant d’expliquer l’impact de ces modifications environnementales 
sur les équilibres écologiques, détaillons tout d’abord le fonctionnement et les 
caractéristiques thermiques de nos hydrosystèmes… 
 
 
Qui ne s’est jamais baigné dans un cours d’eau ? Quel pêcheur n’a-t-il jamais 
rempli ses bottes ? S’il est évident qu’il est moins désagréable de prendre 
l’eau en été qu’en hiver, vous aurez remarqué que la température de certains 
cours d’eau devient toujours plus supportable avec l’avancement de la saison. 
En lac ou en mer, les zones littorales sont toujours plus tempérées. En 
revanche, le plongeon en pleine eau rappel à son auteur que les couches 
profondes deviennent très vite glaciales ! A priori banale, la température de 
l’eau est pourtant le premier paramètre évoqué au contact du milieu liquide : 
Ouah ! C’est froid ! Bof ! C’est de la soupe ! Voyons donc de plus près les 
facteurs qui la conditionnent et l’influencent...  
 
 
L’eau, une molécule exceptionnelle !  
S’il est aisé de comprendre que le soleil réchauffe progressivement des plans 
d’eau immobiles, il est utile de rappeler, pour bien décrire le fonctionnement 
thermique des lacs, que l’eau possède des propriétés physiques 
exceptionnelles. 
 
En effet, sa densité ne suit pas les règles universelles de la matière sur 
Terre ! La densité d’un élément désigne le nombre de molécules contenues 
dans un volume donné. Plus l’espace entre les molécules est faible, plus elles 
sont nombreuses et donc plus le poids de l’élément qu’elles composent dans 
ce volume est élevé. Cet espace est proportionnel à la température. Une 
matière froide est ainsi toujours plus lourde qu’une matière chaude. En 
d’autres termes, en se refroidissant, un liquide sera toujours plus froid en 
profondeur qu’en surface. Et s’il fait encore plus froid, les molécules seront 
tellement serrées qu’elles ne pourront plus être déplacées : c’est la 
solidification. Les bras des forgerons sont là pour en témoigner ! On obtient 
alors un élément solide très dense, qui va donc couler s’il est plongé dans ce 
même élément liquide. 
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En bien, ce n’est pas le cas de l’eau ! Grâce à la forme particulière de sa 
molécule, la solidification provoque un arrangement précis qui procure à l’eau  
solide une densité plus faible qu’à l’état liquide. En conséquence, la glace 
flotte dans nos verres ! La densité la plus importante de l’eau se trouve en 
réalité à +4°C. Ce qui explique pourquoi les masses  d’eau très profondes ont 
une température constante de +4°C dans leurs abysse s. En revanche, en 
surface, la température varie en fonction de l’excitation des molécules que 
leur confère la chaleur du soleil. À l’échelle d’une journée ensoleillée, la 
température maximale apparaît ainsi en fin d’après-midi, lorsque la masse 
d’eau a accumulé un maximum d’énergie. 
 
 
Après stratification, on mélange tout… 
En fonction de la saison, le réchauffement des masses d’eau par le soleil 
atteint plus ou moins de profondeur, jusqu’à une zone de transition que l’on 
appelle thermocline. En été, la couche la plus chaude est donc toujours en 
surface. La température de la masse d’eau évoluant verticalement selon la 
profondeur, les couches profondes sont froides 
et lourdes. En cas de stratification thermique, il 
n’y a donc aucun brassage, car chaque couche 
possède sa propre densité et reste dans sa 
gamme de profondeur. 
 
Sous nos latitudes, les variations saisonnières 
vont permettre un mélange des tranches d’eau. 
En effet, dès que l’eau de surface atteint 4°C, en 
début ou en fin d’hiver généralement, elle 
s’enfonce et provoque ainsi le brassage des 
eaux du lacs, qui va permettre le renouvellement 
des couches profondes. On appelle ce 
phénomène la « tourne » des lacs. Il intervient 
plusieurs fois par hiver sur les petits plans d’eau 
et seulement tous les 10 à 20 ans sur les plus 
grands, en fonction des conditions climatiques. 
 
Evidemment, la situation n’est pas si simple en réalité. En fonction de la forme 
du lac, de sa profondeur, de ses affluents, du vent, etc., des courants se 
forment et participent également au mélange des eaux. En mer, ce 
phénomène est bien connu et répond à l’échelle du littoral aux forces des 
marées et à l’échelle de l’hémisphère aux forces de Coriolis. 
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Tout se complique en cours d’eau...  
La température des rivières varie journellement et les maxima sont atteints en 
fin d’après midi. En principe, elle va évoluer et se réchauffer de l’amont vers 
l’aval. Cependant, un cours d’eau n’est que la face visible des réseaux 
hydrographiques. En effet, la grande éponge à précipitations que constitue le 
sol joue un rôle prépondérant dans la régulation thermique des eaux de 
surface. Chaque couche hydrogéologique possède sa propre température. 
Les sources qui en jaillissent sont par exemple de moins en moins froides 
plus on s’approche de la mer ou des tropiques. En milieu calcaire, cela se 
complique grandement. Des résurgences fraîches ourlent le linéaire des 
réseaux hydrographiques. Les processus évolutifs qui conditionnent le 
contexte thermique des milieux aquatiques sont très complexes. Ils 
interagissent les uns par rapport aux autres, à différentes échelles d’espace et 
de temps. Les hydrosystèmes présentent donc un véritable métabolisme 
thermique. Il influence les grands équilibres chimiques de l’eau. Il détermine 
les caractéristiques biologiques des milieux aquatiques. Il régit la distribution 
des espèces. La température est donc véritablement l’Épée de Damoclès de 
nos lacs et cours d’eau. 
 
Enfin la nature, la couverture et la couleur des sols des bassins versants 
influent logiquement sur l’eau qui ruisselle. Un orage sur une zone urbaine en 
plein mois d’août aura tendance à amener de l’eau chaude, tandis qu’une 
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crue estivale résultant d’une dégradation météorologique classique refroidira 
les eaux de surface d’une région. Et un épisode de grêle pourra faire perdre 
plus de 10°C à un cours d’eau, en quelques dizaines  de minutes seulement ! 
 

 
 
 
La température de l’eau et les processus chimiques 
La solubilité des gaz et autres éléments est dépendante du nombre de 
molécules auxquelles ils peuvent s’associer. La température, qui régit la 
densité de la matière, joue donc un rôle essentiel dans leur concentration. 
L’exemple le plus connu est celui de l’oxygène : à pression identique, plus une 
eau est froide, plus elle aura une concentration élevée en oxygène. Comme la 
pression dans la bouteille d’eau minérale, la température est donc 
fondamentale à la dissolution des gaz. 
 
Il est donc logique de voir « piper » des poissons maintenus dans un vivier 
trop petit et qui a été exposé à un air ambiant chaud. Ils cherchent à avaler de 
l’air, afin que l’oxygène qu’ils ne trouvent plus sous forme dissoute, diffuse au 
travers de leur tube digestif. En effet, certaine espèce (loche, tanche...) sont 
capables de compenser, jusqu’à un certain point évidemment, le manque 
d’oxygène dissous par « respiration » stomacale. Les rassemblements 
anormaux de poissons, aux embouchures des petits affluents frais des grands 
cours d’eau en période de canicule, s’expliquent donc : ils cherchent des 
bouffées d’oxygène ! 
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Enfin, il est important de noter que certains polluants (cyanures, nitrites...) 
voient leur concentration et leur toxicité augmenter avec la température de 
l’eau. 
 
 
Une activité des organismes aquatiques dépendante d e la température 
de l’eau… 
Animaux à sang froid, l’activité physiologique des organismes aquatiques 
dépend directement de la thermie de leur environnement. La digestion, la 
respiration, la production et la maturation des gonades, la croissance, mais 
également la nutrition, la reproduction ou encore les déplacements, sont 
régies en grande partie par la température de l’eau. 
 
Les différentes espèces aquatiques se sont progressivement adaptées à leur 
milieu de vie et certaines montrent des préférences pour les eaux froides, 
alors que d’autres ne vivent qu’en eaux chaudes. 
 
Si l’on prend l’exemple des poissons, l’omble chevalier a besoin d’une 
température de l’ordre de 4-5°C pour se reproduire.  A ces thermies, la carpe 
ou la tanche sont totalement inactives, enfouies dans les sédiments, et 
doivent attendre 18-22°C pour frayer. En hiver, il n’est pas rare d’observer des 
milliers de cyprinidés, agglutinés en bancs immobiles là où la rivière est la 
moins froide, tamponnée par une résurgence de nappe ou particulièrement 
bien exposée au timide soleil d’hiver… En revanche, les truites, qui attendent 
une température de 6°C en automne pour lancer les h ostilités de la 
reproduction, seront en pleine activité. 
 
Chaque espèce possède ainsi une gamme de températures optimales pour 
son développement. On parle alors de « température de confort » pour 
indiquer la valeur au dessus ou en dessous de laquelle l’individu commence à 
« souffrir ». Pour les Cyprinidés (gardons, carpes, barbeau…), on peut retenir 
comme température de confort maximale environ 25°C.  Les Salmonidés 
(truite, ombre...), en revanche, sont soumis à un état de stress physiologique 
lorsque l’eau dépasse 20°C. 
 
Au-delà de ces seuils, les organismes subissent une diminution de leurs 
fonctions vitales et réduisent leur activité alimentaire. Lorsque la température 
augmente encore, elle peut entraîner à plus ou moins court terme la mort de 
l’individu : il s’agit de la « température létale ». Elle peut être estimée à 27°C 
pour les Salmonidés et 30°C pour la plupart des Cyp rinidés. Certaines 
espèces sont cependant plus résistantes : le poisson-chat (34°C) ou la perche 
(32°C). 
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Une présence ou une absence expliquée par la tempér ature  
Ces préférences pour des gammes de températures bien précises expliquent 
pour une grande part la succession longitudinale des espèces au sein des 
cours d’eau. Logiquement, celles d’eau froide comme les Salmonidés, le 
chabot ou la lamproie de planer, se rencontrent dans la partie amont des 
rivières et, au fur et à mesure du réchauffement des eaux, elles sont 
progressivement remplacées par des espèces plus tolérantes, comme la 
vandoise, le barbeau, ou encore le brochet et la brème. 

 
Certes, la température n’est évidemment pas le seul facteur qui explique cette 
succession biologique. En outre, les inversions thermiques provoquées par 
l’embouchure d’affluents froids ou la présence d’importantes résurgences 
karstiques, compliquent leur logique d’apparition. Si bien, qu’il est parfois 
difficile de comprendre l’assemblage des biocénoses en place. Les travaux de 
l’Université de Franche-Comté, dans les années 1970, ont par chance permis 
d’y voir plus clair sur la structuration des peuplements aquatiques de nos 
cours d’eau et ont montré que la température de l’eau explique à elle seule 
plus de 50% de la variabilité longitudinale des peuplements ! 
 
Dans les plans d’eau également, les espèces s’organisent en fonction de la 
température, même si là aussi d’autres paramètres comme la qualité des 
caches et des abris, ou encore la quantité de nourriture, influencent 
grandement leur distribution spatiale. Ainsi, les petits gardons vont se 
déplacer en suivant les couches d’eau les plus chaudes de surface, sans 
rechercher un type d’habitat particulier. De même, en été, les truites de lac 
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vont rechercher les couches les plus fraîches en profondeur, alors qu’en hiver, 
ces mêmes truites iront chasser en surface, juste avant ou après leur 
migration de reproduction. Enfin, les corégones surferont sur la thermocline, à 
la recherche de plancton.  
 
 
La notion de métabolisme thermique 
Les processus évolutifs qui conditionnent le contexte thermique des milieux 
aquatiques sont très complexes. Ils interagissent les uns par rapport aux 
autres, à différentes échelles d’espace et de temps. Les hydrosystèmes 
présentent donc un véritable métabolisme thermique. Il influence les grands 
équilibres chimiques de l’eau. Il détermine les caractéristiques biologiques des 
milieux aquatiques. Il régit la distribution des espèces. La température est 
donc véritablement l’Épée de Damoclès de nos lacs et cours d’eau. 
 
Il apparaît ainsi fondamental de préserver leur intégrité thermique si l’on veut 
protéger ou restaurer leurs fonctionnalités. Le réchauffement climatique 
semble donc être un fléau pour la sauvegarde de nos poissons. Mais est-il le 
seul responsable de l’état fiévreux de nos hydrosystèmes ? Existe-il des 
solutions pour prévenir cette tendance inéluctable? Tant de questions 
auxquelles nous nous devrons de répondre dans un prochain article. 
 
 
Le climat se réchauffe… Et nos lacs et cours d’eau ? 
 

Seconde partie 
 
Oui, notre planète se réchauffe… Les scientifiques sont formels ! À terme, nos 
lacs et cours d’eau suivront cette tendance, que certains considèrent déjà 
comme inéluctable. Peut-on  faire quelque chose ? Doit-on rester les bras 
croisés à regarder nos truites fiévreuses périr ? Si effectivement le 
réchauffement climatique est un phénomène mondial, existe-t-il des solutions 
pour limiter localement son impact ?  
 
Dans le précédent article, nous avons précisé les différents paramètres qui 
régissent la température de l’eau des lacs et des rivières. Très complexes, les 
processus en jeu agissent en synergie et on peut alors parler de métabolisme 
thermique. Véritable clé de voûte du fonctionnement des milieux aquatiques, il 
conditionne non seulement les caractéristiques chimiques de l’eau, mais 
également les processus physiologiques des organismes ainsi que la 
distribution des espèces. 
 
Dans quelle mesure le réchauffement climatique peut-il remettre en cause ces 
grands équilibres ? Les modifications thermiques sont-elles toujours liées à un 
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changement de climat ? Le patrimoine biologique des milieux aquatiques est-il 
à terme menacé ? Nos parcours de pêche à salmonidés sont-ils forcément 
voués à disparaître ? 
 
 
Qu’est ce que le réchauffement climatique ? 
Avant de répondre à ces différentes interrogations, il est utile de rappeler dans 
un premier temps que, contrairement aux autres planètes du système solaire, 
la surface de la Terre est tempérée à environ 15°C.  Cette caractéristique 
originale est due à notre atmosphère, qui à l’image d’une écharpe, permet de 
retenir une partie de la chaleur émise naturellement par notre planète. Ce 
phénomène, appelé effet de serre, est ainsi tout à fait naturel. Sans lui, la 
température à la surface de la Terre serait en moyenne de -18°C ! La vapeur 
d’eau, l’azote et le dioxyde de carbone, le fameux CO2, sont les principaux 
gaz qui permettent de piéger cette chaleur. Ils sont appelés « gaz à effet de 
serre ». Leur proportion dans l’atmosphère est le fruit d’un lent équilibre établi 
entre les consommateurs et les producteurs de ces différents gaz. En 
principe, elle n’évolue qu’à des échelles de temps géologiques, soit plusieurs 
millions d’années. Néanmoins, certains événements comme des éruptions 
volcaniques exceptionnelles ou la collision d’un astéroïde gigantesque sont 
susceptibles de modifier radicalement la composition de notre atmosphère et 
de provoquer des extinctions biologiques plus ou moins massives.  

 
 
Réchauffement climatique ne veut pas dire que nos hivers disparaîtront. Les fluctuations 
saisonnières de températures existeront toujours. En revanche, les journées chaudes de 
chaque saison seront toujours plus extrêmes et plus durables, comme le montre le 
graphique ci-dessous.  
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Or, l’utilisation exponentielle des matières premières carbonatées fossiles 
(charbon, pétrole, gaz naturel), depuis le 19ème siècle, augmente 
drastiquement la proportion de CO2 dans l’atmosphère. Résultat, cet apport 
massif de gaz à effet de serre déséquilibre le bilan radiatif de la Terre. La 
proportion de chaleur retenue, par rapport à celle qui peut s’échapper vers les 
hautes altitudes, est ainsi plus importante. La conséquence est une 
augmentation rapide de la température moyenne de l’air et des océans. C’est 
le phénomène de réchauffement climatique. 
 
Différents scénarii de réchauffement… 
Les scientifiques, réunis au sein du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC), confirment bien cette tendance au réchauffement. 
Ils ont notamment montré que l’année 1998 était la plus chaude de toute 
l’histoire de la météorologie et que le réchauffement s’accélère depuis environ 
un siècle. Le GIEC affirme par ailleurs que la probabilité que ce phénomène, 
constaté depuis 1950, soit d’origine humaine est de plus de 90%. Ils 
confirment également que l’augmentation des températures va se poursuivre 
au cours du 21ème siècle.  
 
L’ampleur de ce réchauffement est toutefois très compliquée à prédire pour 
les scientifiques. D’ici 2100, les climatologues du GIEC parlent tout de même 
d’une augmentation moyenne annuelle comprise entre 1,8°C et 3,4°C... 
 
 
Des bouleversements importants en perspective… 
Ce réchauffement global aura inéluctablement des conséquences sur les 
grands équilibres physiques et climatologiques. On estime qu’avec une 
élévation de température de 1,5 à 2,5°C, près de 20  à 30% des espèces 
connues courent un risque accru d’extinction. Cette estimation atteint 70% si 
l’augmentation est de 3,5°C !. C’est donc toute la biodiversité, richesse 
inestimable de notre planète, qui à terme est mise en péril… Un des symboles 
les plus marquants de cette menace est l’impressionnant ours polaire, dont 
l’habitat fond d’année en année… 
 
Selon les scientifiques, les écosystèmes naturels qui seront les plus affectés 
sont les systèmes polaires et alpins, les mangroves, les forêts boréales et 
tropicales ou encore les récifs coralliens. Pour ces derniers, les hypothèses 
les plus pessimistes envisagent leur disparition à l’échelle planétaire à partir 
de 2020… c'est-à-dire demain ! 
 
 
Quelles conséquences pour nos milieux aquatiques co ntinentaux ? 
A l’intérieur des continents, sur lesquels l’effet tampon des océans est réduit, 
cette évolution de notre climat sera exacerbée. À terme, l’augmentation des 
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températures de l’eau influencera directement l’abondance et la répartition 
des espèces. Et ce sont celles d’eau froide, plus sensibles au facteur 
thermique, qui seront sans doute les plus impactées… Truites et ombres ont 
sans doute du souci à se faire… 
 
Il est cependant encore très difficile de prédire ces évolutions, en raison 
notamment du manque de connaissance sur le fonctionnement thermique 
actuel des réseaux hydrographiques. En outre, les modifications de débit 
engendrées par les changements climatiques influeront également le 
métabolisme thermique des eaux de surface. 
 
Néanmoins, des signes apparaissent déjà… Sur le lac Léman, les suivis 
effectués par l’INRA montrent une tendance nette au réchauffement des eaux 
de surface depuis les années 1970 ainsi que des couches profondes depuis 
les années 1950. La période d’apparition de la stratification thermique est de 
plus en plus précoce : de début juin dans les années 1970 à début mai dans 
les années 2000. Conséquence, les algues et le zooplancton consommateur 
apparaissent plus tôt dans la saison. Selon l’INRA, ces décalages seraient 
aujourd’hui favorables au corégone du Léman, qui profiterait ainsi directement 
de cette abondante nourriture dès l’éclosion de ses œufs. Les captures 
effectuées par les pêcheurs professionnels, en augmentation depuis les 
années 1990, vont dans ce sens. 

 
Selon l’INRA, institut national de 
recherche agronomique, le 
développement des corégones, 
salmonidés très recherchés des 
grands lacs européens, semble 
être favorisé par le 
réchauffement climatique 
 
 
 
 
 
 
 

Sur le lac Tanganyika, grand lac africain aux dimensions impressionnantes 
faisant frontière entre la Tanzanie et la République Démocratique du Congo, 
la température des eaux du lac a également augmenté depuis les années 
1920, de près de 0,7 °C en surface (-150 mètres !) et de 0,3°C au fond (-1300 
m !). Dans le même temps, la limite entre les eaux oxygénées et celles sans 
oxygène est remontée, limitant de fait la zone fonctionnelle pour la biocénose. 
Une baisse, nettement accentuée depuis les années 1950, de la productivité 
globale du plan d’eau en résulte. 
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Sur les grands cours d’eau européens, des évolutions similaires de la 
température de l’eau s’observent également. Ainsi, sur le Rhône aval, en près 
de 30 ans, la température moyenne de l’eau a augmentée d’environ 2°C. 
Même constat pour la Loire (+2°C), le Rhin (+2°C) o u encore le Danube 
(+0,8°C). 
 
 
Quelles conséquences pour le cours d’eau de mon vil lage ? 
Les grands hydrosystèmes intègrent donc parfaitement la tendance décriée 
par les climatologues. Néanmoins, à l’échelle locale et en particulier sur les 
cours d’eau salmonicoles, que se passe-t-il ? 
 
A titre d’exemple, prenons l’évolution durant ces quarante dernières années 
du métabolisme thermique de la rivière Allaine, petit affluent franco-suisse du 
Doubs. Grâce à des données historiques de qualité, l’évolution thermique de 
ce cours d’eau peut être appréhendée d’une manière objective. Et pour 
apprécier les effets directs de la température sur la faune, nous n’allons pas 
comparer des données de moyenne annuelle, trop lissées, mais plutôt les 
valeurs élevées observées en été. En effet, les poissons et en particulier les 
salmonidés, démontrent une certaine tolérance aux écarts thermique de faible 
amplitude. En revanche, en dehors de la gamme de confort de chaque 
espèce, la survie, la reproduction ou l’alimentation ne sont plus possibles. Une 
élévation de température pourra donc être supportée par le peuplement 
originel jusqu’à une certaine valeur. Mais dès le dépassement des seuils 
critiques, les populations de poissons auront des difficultés de développement 
et finiront par disparaître.  
 
Dans les années cinquante, la rivière Allaine était un cours d’eau à truite et à 
ombre très productif. Les apports souterrains karstiques qui alimentaient le 
cours d’eau tout au long de son linéaire permettaient de maintenir une gamme 
de température fraîche, idéale pour les salmonidés, même en période 
caniculaire. Les mesures effectuées dans les années 70 illustrent 
parfaitement cette caractéristique typique des cours d’eau calcaire (cf. figure). 
 
Aujourd’hui, force est de constater que certaines portions du cours d’eau ont 
subi des élévations exceptionnelles de température, atteignant par endroit 
près de 10°C (cf. figure). Si bien qu’à l’heure act uelle, ces tronçons ne sont 
plus propices au développement de la truite ou de l’ombre. Mais les espèces 
thermo tolérantes ne peuvent également s’y développer harmonieusement : 
les habitats et les vitesses de courant ne sont pas adaptés à ces espèces 
(tanche, carpe, rotengle, etc...), plutôt inféodées aux eaux calmes. En clair, 
une discordance entre les caractéristiques de l’habitat et le métabolisme 
thermique est observée. La petite rivière fraîche productive s’est ainsi 
transformée en un cours d’eau tumultueux chaud et déserté.  



Gazette de La Frayère N° 2 
 

  29

Distance à la source (km) 

Moyenne des températures maximales 
des 30 jours consécutifs les plus chauds (°C) 

ALLAINE 1969-70

24 ,0

2 2, 0

2 0, 0

18 ,0

16 ,0

14 ,0

12 ,0

10 ,0

8 ,0

6 ,0

0 ,0 5, 0 10,0 15,0 2 0,0 25,0 30, 0 35 ,0 40,0 45,0

Seuil supérieur de la gamme thermique de confort pour l‘ombre

Seuil supérieur de la gamme thermique de confort pour la truite

Apport froid
souterrain

Apport froid
souterrain

Apport  froid
souterrain

Apport chaud 
depuis 1985

(STEP)

ALLAINE 1999-02

Distance à la source (km) 

Moyenne des températures maximales 
des 30 jours consécutifs les plus chauds (°C) 

ALLAINE 1969-70

24 ,0

2 2, 0

2 0, 0

18 ,0

16 ,0

14 ,0

12 ,0

10 ,0

8 ,0

6 ,0

0 ,0 5, 0 10,0 15,0 2 0,0 25,0 30, 0 35 ,0 40,0 45,0

Seuil supérieur de la gamme thermique de confort pour l‘ombre

Seuil supérieur de la gamme thermique de confort pour la truite

Apport froid
souterrain

Apport froid
souterrain

Apport  froid
souterrain

Apport chaud 
depuis 1985

(STEP)

ALLAINE 1999-02

 
 
Par chance, l’influence des arrivées froides est encore forte sur l’Allaine. Elles 
apportent des bouffées de fraîcheur à la rivière. Elles constituent ainsi de 
véritables refuges thermiques pour les truites et les ombres en période 
estivale. Si, bien évidemment, ces espèces peuvent les rejoindre, ce qui 
laisse supposer que les couloirs migratoires longitudinaux sont respectés. 
 
A l’évidence, le réchauffement climatique apporte sa contribution de quelques 
degrés à cette évolution de la température de l’eau de l’Allaine. Néanmoins, 
d’autres facteurs interviennent. En observant l’évolution de l’utilisation du 
bassin versant et de la ressource en eau, la Fédération des pêcheurs du Jura 
suisse (www.fischnetz.ch) a permis d’expliquer le degré extrême de l’élévation 
de température observé sur certaine portion de rivière, et sur l’Allaine en 
particulier.  
 
D’une part, le pastoralisme traditionnel de la région s’est petit à petit 
transformé en une céréaliculture intensive. Les remaniements parcellaires ont 
permis de creuser des systèmes de drainage efficaces. D’autre part, l’Allaine 
et ses affluents ont été par endroit corrigés et transformés en chenaux 
rectilignes, élargis, excavés et sans ombrage. Les nappes souterraines ont 
perdu progressivement de leur volume et ainsi leur potentiel à alimenter en 
eau fraîche le réseau hydrographique lors de sècheresses. Par ailleurs, les 
puits d’eau potable historiquement utilisés ont vu leur quantité et leur qualité 
d’eau se réduire. Les communes ont en conséquence privilégié le captage 
des sources en tête bassin. Le débit d’étiage de l’Allaine s’est au final 
nettement réduit. Enfin, le développement des zones urbaines a été croissant 
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et s’est accompagné d’une imperméabilisation systématique des sols. Les 
réseaux routiers et de canalisation ont suivi la même évolution. La pluie des 
orages ruisselle alors sur ces surfaces asphaltées et, déjà échauffée, rejoint 
directement les rivières. 
 
Le coup de grâce fut porté lors de la mise en place de l’épuration des eaux 
usées de la commune de Porrentruy, située à une quinzaine de kilomètres 
des sources. En effet, le rejet de la station d’épuration dépasse allègrement 
les 20°C en été et représente plus du tiers du débi t de l’Allaine en basses 
eaux. Et ce rejet se déverse dans la rivière seulement quelques dizaines de 
mètres en aval des sources froides les plus importantes… 
 
La nette dégradation de la qualité de l’eau et de l’habitat associée à ces 
différents impacts sur le métabolisme thermique du cours d’eau a fortement 
porté atteinte au patrimoine biologique de la rivière Allaine. Les populations de 
truites et d’ombres abondantes du début du 20ème siècle se sont 
progressivement réduites comme peau de chagrin. Actuellement, sur les 50 
kilomètres de parcours de pêche rêvés des pêcheurs à la mouche, seuls 
quelques kilomètres restent intéressants, toujours en raison des arrivées 
froides salvatrices de la montagne karstique. Ainsi, l’impact des quelques 
degrés imputables au réchauffement climatique n’est vraisemblablement que 
très relatif en comparaison des transformations écologiques locales imposées 
par l’homme au cours du dernier siècle.  
 
En conclusion, cet exemple illustre l’importance de ne pas considérer le 
réchauffement climatique comme la cause unique et inéluctable de la 
dégradation de nos environnements aquatiques. Certes, il a un impact. 
Certes, la réduction des émissions de CO2 est nécessaire et à terme 
bénéfique. Mais cet arbre de la politique mondiale pour la sauvegarde durable 
de notre environnement, claironné par tous les médias et les gouvernements, 
ne doit pas cacher la forêt de problèmes rencontrés par nos rivières. 
 
La préservation de la qualité et de la morphologie des cours d’eau doit ainsi 
rester une priorité absolue. Au niveau local, les gestionnaires incontournables 
que sont les pêcheurs ont un rôle important à jouer dans la mise en œuvre 
d’un certain nombre de précautions et de mesures pour limiter l’impact des 
changements climatiques à venir. De manière plus globale, à l’échelle des 
bassins versant, une gestion cohérente de la ressource en eau, intégrant le 
respect des apports d’eau fraîche et limitant les rejets d’eau chaude, doit 
systématiquement être promue. Ce sont les conditions sine qua non si l’on 
veut faire baisser la fièvre de notre patrimoine piscicole et halieutique ! 
 

Guy Périat & Sylvain Richard 
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L’association « La Frayère » remercie ses donateurs, notamment les 
membres qui arrondissent leur cotisation.  
 
Un merci particulier aux donateurs ci-dessous qui nous ont permis de 
réaliser cette gazette. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

·  Merci à tous les membres de clubs qui sont venus nous aider pour 
les pêches électriques et merci à la FFSP pour son soutien matériel 
et financier 
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« Mouillez-vous » 
 
 

Oui nous voulons… 
 
 

- continuer de nous mouiller pour la protection de nos poissons et de 
leur environnement 

 
- continuer de sensibiliser les gens à la situation précaire de 

certaines espèces 
 

- tenter de comprendre les problèmes de nos cours d’eau  
 

- améliorer l’habitat des poissons afin de retrouver des cours d’eau 
naturels en lançant des projets de restauration 

 
- organiser des exposés thématisant les poissons et leur 

environnement 
 

- regrouper des gens passionnés par les rivières  
 
 
Si vous êtes intéressés par les poissons, les cours d’eau, la nature et 
vous souhaiteriez soutenir les activités de l’association, inscrivez-vous 
pour la modeste cotisation de 20.- par année avec le talon ci-dessous à 
retourner à l’adresse indiquée. Merci 

 

  
Prénom :        
Nom :       
Rue :       
NPA/Lieu :          Association La Frayère 
Email :         Case Postal 183 
         1709 Fribourg 
 
   


